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Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l'examen final  
de la mise en oeuvre de la Décennie Asie-Pacifique  
pour les handicapés (2003-2012) 

29 octobre-2 novembre 2012 
Incheon (République de Corée) 
Point 2 de l’ordre du jour provisoire* 

Examen de la mise en œuvre du Cadre d’action  
de Biwako et de Biwako plus cinq pour une société  
intégrée, sans obstacles et fondée sur le respect  
des droits au bénéfice des handicapés de  
l’Asie et du Pacifique 

 

 

Aperçu de la mise en œuvre au niveau régional du 
Cadre d’action de Biwako et de Biwako plus cinq pour 
une société intégrée, sans obstacles et fondée sur le 
respect des droits au bénéfice des handicapés de l’Asie 
et du Pacifique 

Note du secrétariat 

Rectificatif 

Paragraphe 16, première phrase 

Remplacer 34 %  par 48 %.** 
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